
ix) L'expression "autorité compétente" désigne l'autorité (ou les
autorités) nationale(s) désignée(s) par une Partie pour accomplir
les taches visées dans la présente Convention et/ou l'autorité
(ou les autorités) habilitée(s) par une Partie à exercer des
pouvoirs décisionnels concernant une~ictivité proposée#

x) Le terme "public" désigne une ou plusieurs personnes physiques
ou morales.

Article 2

DISPOSITIONS GEERALES

1. Les Parties prennent, individuellement ou conjointement, toutes mesures
appropriées et efficaces pour prévenir, réduire et combattre l'impact
transfrontière préjudiciable important que des activités proposées pourraient
avoir sur l'environnement.

2. Cháque Partie prend les mesures juridiques, admninistratives ou autres,
nécessaires pour mettre en oeuvre les dispositions de la présente Convention,
y compris, en ce qui concerne les activités proposées inscrites sur la liste
figurant à l'Appendice I qui sont susceptibles d'avoir un impact
transfrontière préjudiciable important, l'établissement d'une procédure
d'évaluation de l'impact sur l'environnement permettant la participation
du public et la constitution du dossier d'évaluation de l'impact sur
l'environnement décrit dans l'Appendice Il.

3. La Partie d'origine veille à ce que, conformément aux dispositions
de la présente Convention, il soit procédé à une évaluation de l'impact
sur l'environnement avant que ne soit prise la décision d'autoriser ou
d'entreprendre une activité proposée inscrite sur la liste figurant à
l'Appendice 1, qui est susceptible d'avoir un impact transfrontière
préjudiciable important.

4. La Partie d'origine veille, conformément aux dispositions de la présente
Convention, à ce que toute activité proposée inscrite sur la liste figurant
à l'Appendice 1, qui est susceptible d'avoir un impact transfrontière
préjudiciable important, soit notifiée aux Parties touchées.

5. Les Parties concernées engagent, à l'initiative de l'une quelconque
d'entre elles, des discussions sur le point de savoir si une ou plusieurs
activités proposées qui ne sont pas inscrites sur la liste figurant à
l'Appendice I sont susceptibles d'avoir un impact transfrontière préjudiciable
important et doivent donc étre traitées came si elles étaient inscrites sur
cette liste. Si ces Parties s'accordent à reconnaÎtre qu'il en est bien
ainsi, l'activité ou les activités eh question sont traitées de la sorte.
L'Appendice III contient des directives générales concernant les critères
applicables pour déterminer si une activité proposée est susceptible d'avoir
un impact préjudiciable important.


